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FERMETURE DU BUREAU TEMPS DES FÊTES 

Le bureau municipal ainsi que le service d’urbanisme seront fermés du 22 décembre 2025 au 

4 janvier 2026 inclusivement. Nous serons de retour le 5 janvier 2026. 

 

Joyeuses fêtes à tous!  

 

DÉVELOPPEMENT DES LOISIRS D’ISSOUDUN 

Voici un petit sondage pour connaître vos intérêts concernant le développement de nouveaux 

loisirs dans notre municipalité en 2026:  Loisirs d'Issoudun – Remplir le formulaire  

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=UmXC4V3sAkabBVpxcb8yEgayGZeRL4tHnr2zgoKmB4ZUQ05SS1JOT1k0U1QyWDdPMFpDWk9TS1E3Ni4u


PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 

À LA SÉANCE DU 1er DÉCEMBRE 2025 

 

 

AUTORISER/ADOPTER 

• Renouvellement de l'entente de collaboration avec le regroupement des jeunes de Lotbinière 

• Appui pour une demande au MTQ afin d'avoir la permission de stationner sur la route de l'Église 

lors des courses de bazous 

RÈGLEMENTS 

• Adoption du règlement 2025-07 modifiant les modalités de versements de droits de mutations 

• Adoption  du règlement 2025-08 modifiant les tarifs pour l'émission des permis et certificats 

OCTROI 

• Octroi d'un contrat à la FQM pour la réalisation d'un plan de gestion des actifs en eau  

CCU/URBANISME 

• Nomination de Catherine Sylvain et Nicole Deschênes comme membres du CCU 

• Demande de modification du schéma d'aménagement pour le développement de la rue Brousseau 

 

 

 

 

Mélanie Boilard 

Directrice générale et greffière-trésorière par intérim 

                                                       VOTRE BUREAU MUNICIPAL 

                                               Heures d’ouverture: Lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 

                                                            Vendredi et jours fériés: FERMÉ 

                                                            Coordonnées: 314, rue Principale, Issoudun, G0S 1L0, 418 728-2006 

                                                            Directrice générale: dg@issoudun.qc.ca 

                                                            Comptabilité: comptabilite@issoudun.qc.ca 

                                                            Adjointe administrative et coordonnatrice des loisirs: admin@issoudun.qc.ca 

mailto:dg@issoudun.qc.ca
mailto:comptabilite@issoudun.qc.ca
mailto:admin@issoudun.qc.ca


Règlement sur les chiens 

Chers citoyens, 

La municipalité a reçu depuis quelques années des plaintes concernant des chiens qui se promènent librement en 

dehors du terrain de leur propriétaire et qui par le fait même, causent des désagréments pour les marcheurs et les 

cyclistes. N’oublions pas que certaines personnes ont peur ou sont mal à l’aise en présence de chiens, et ce, peu 

importe leur taille. Ce sont souvent les mêmes chiens, connus de plusieurs utilisateurs de la route, qui indisposent, 

semaine après semaine et année après année, les voisins ou les utilisateurs de nos routes. Parfois, ils mettent en 

danger les piétons et même les automobilistes par leur présence sur la route. 

Je vais donc vous rappeler de façon concise les principaux règlements concernant les chiens et je vais demander à 

tous les propriétaires de chiens de faire leur devoir et de s’assurer de respecter les règlements afin que tous les 

utilisateurs de la route se sentent en sécurité. 

La route appartient à l’ensemble des citoyens, ne l’oublions pas! 

Tous ces règlements sont passibles d’une amende minimale de 250$ 

 Le gardien d’un chien doit enregistrer son chien à la municipalité qui fournira une médaille. Si le chien est iden-

tifié comme un chien dangereux, la médaille est de couleur rouge afin qu'il puisse être identifiable. 

 Le gardien d’un chien de garde, de protection ou démontrant des signes d’agressivité doit indiquer au moyen 

d’un écriteau visible de la voie publique, la présence d’un tel chien sur une propriété. 

 Dans un endroit privé, un chien à l’extérieur doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, laisse, 

clôture, etc.) l’empêchant de sortir des limites du terrain où il est gardé. 

 Dans un endroit public, le chien doit être tenu ou retenu en laisse d’une longueur maximale de deux mètres, 

par une personne capable de le maîtriser et il doit toujours être sous surveillance constante par une telle per-

sonne.  

 Lorsqu’un chien a mordu une personne ou un autre animal, son gardien doit en aviser le service de police le 

plus tôt possible et au plus tard dans les 24 heures suivant l’incident. 

 Il est interdit pour le gardien d’un chien de laisser dans un endroit public ou un endroit privé autre que sa rési-

dence, les matières fécales de son chien (sur la rue, sur les terrains municipaux, chez son voisin…). 

 Tout animal errant, dangereux ou visé par le présent règlement peut être capturé par la personne chargée de 

l’application du règlement et les frais de garde sont facturés au gardien du chien. 

Dans le cas où un citoyen est dérangé, intimidé ou se sent menacé par la rencontre d’un chien en liberté sur la voie 

publique ou qui ne reste pas sur le terrain du gardien, vous pouvez appeler directement la Sûreté du Québec qui 

est chargée de l’application de ces articles du règlement. 

Merci à tous les propriétaires de chiens de contribuer au bien-être et à la sécurité de tous,  

 

Annie Thériault 

Mairesse 







JOYEUSES FÊTES 

En cette période de réjouissement et de partage, les délégués et le personnel des Jardins commémoratifs Sainte-

Élisabeth vous souhaitent un Joyeux Noël et une Bonne année. Que la magie des fêtes illumine vos cœurs et rem-

plisse vos maisons de joie et de bonheur. 

Joyeux Noël et Bonne année 2026! 

Les bureaux seront fermés du 23 décembre 2025 au 4 janvier 2026 inclusivement. Pour toute urgence vous pouvez 

nous joindre au 418 401-2001 et nous retournerons les appels dans les meilleurs délais. 

Nous vous invitons à visiter notre site internet au jc-se.com ainsi que notre page Facebook au Jardins commémoratifs 

de Sainte-Élisabeth pour plus d’informations. 

 

Rosaire Lambert 

Président 

https://www.jc-se.com/
https://www.facebook.com/JardinsCommemoratifsSteElisabeth
https://www.facebook.com/JardinsCommemoratifsSteElisabeth


Vous êtes cordialement invités à notre dîner de 

Noël qui aura lieu le jeudi 11 décembre prochain 

de 11 h à 16 h dans la grande salle du Centre 

communautaire. 

 

À mettre dès maintenant à votre agenda le dîner 

qui aura lieu le jeudi 15 janvier prochain. 

 

Au nom du conseil d'administration, je profite de 

l'occasion pour vous remercier de votre confiance 

et vous souhaiter nos meilleurs vœux pour un très 

« Joyeux temps des Fêtes » 

Bienvenue à tous !!! 

 

Armande Dubois, 

Présidente 

Joyeuses Fêtes à tous ! 
 
Accueil et reconnaissance: Environ 60 personnes se sont réu-
nies le 30 novembre pour accueillir nos nouveaux membres 
et reconnaître les anciens. Le dîner a également permis de 
recueillir des fonds pour l'Entraide Ste-Croix.  
 
Activités récentes:  

• Don au comité des loisirs pour la préparation du brunch 
de Noël 

• Préparations des courses de bazous 

• Préparation de l'équipe des paniers de Noël  

 
Course de bazous 2026: Nous prévoyons tenir les courses les 
1er et 15 février 2026. 
 
Prochaines réunions: Jeudi le 18 décembre 2025 à 20h00. 
   
 
Pour participer, contactez un Chevalier que vous connaissez 
ou Éric Couture au 418-728-5163.  

C’est avec tristesse que nous partageons nos plus douces pensées pour le départ de notre chère amie et doyenne 

Marie-Anne Cayer. 

Nous garderons en souvenir sa joie de vivre, son habileté pour les arts patrimoniaux et sa fidèle implication au sein 

de notre groupe. 

Fille de Gertrude Cayer, fondatrice du Cercle des Fermières d’Issoudun en 1946, Marie-Anne a su nous transmettre 

sa grande fierté d’appartenance pour sa 80e année en tant que membre. 

Nous vous souhaitons un chaleureux temps des fêtes. Paix, réconfort et amour pour cette traversée vers une nou-

velle année. 




